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(54) DISPOSITIF DE COMMANDE POUR UNE PIÈCE D’HORLOGERIE

(57) L’inventionconcerneundispositif de commande
manuelle pour une pièce d’horlogerie pour déclencher et
/ ou arrêter une fonction de la pièce d’horlogerie. L’inven-
tion permet à un utilisateur commander des fonctions par
un simple geste de lamain sans s’occuper de la précision

du geste et même sans voir la pièce. Ainsi, l’utilisateur
peut déclencher et / ou arrêter la fonction de la pièce
d’horlogerie lorsque la pièceest portée sousunemanche
épaisse et même par un utilisateur portant des gants.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie. Plus particulièrement, l’invention
concerne un dispositif de commande manuelle pour
une pièce d’horlogerie pour déclencher et / ou arrêter
une fonction de la pièce d’horlogerie, par exemple une
fonction chronographe, une fonction date, une fonction
quantième ou une fonction phases-de-lune.

ARTANTERIEUR

[0002] Certaines montres possèdent une ou plusieurs
fonctions qui peuvent être activées, par exemple déclen-
chées et / ou arrêtées depuis l’extérieur de la boite dans
laquelle se trouve lemouvement de la pièce d’horlogerie.
Dans les montres connues, un organe de commande
externe monté sur la boite peut actionner un élément qui
traverse laboiteet qui actionneàson tour, directementou
indirectement, un organe de commande de fonction qui
est monté sur le mouvement. Comme organe de
commande externe, on connaît les types à pression, tels
que les poussoirs d’un chronographe. On connaît aussi
les types à translation agencés pour actionner un organe
de commande de fonction du genre levier, mobile angu-
lairement dans le plan de la montre. Par exemple, un
organe de commande du type translation peut être un
verrou d’armaged’un ressortmoteur de sonnerie. De tels
verrous sont normalementmontés coulissants sur la face
latérale externe de la boite de la montre. Ils sont montés
solidaires d’un élément, par exemple une tige, traversant
la boite par uneouverture oblongueménagéedans celle-
ci, l’élément lui-mêmeétant solidaire d’une piècemontée
coulissant à l’intérieure de la boite et agencée pour
actionner un levier coopérant avec le mouvement de la
montre.
[0003] On connaît des ensembles de commandes par
impulsion pour le déclenchement ou l’arrêt de la fonction
chronographe dans un mouvement du type à fonction
chronographe. De manière connue, un tel ensemble de
commande est constitué par un tube fixe traversant une
ouverture latérale du boîtier, et dans lequel est suscep-
tible de coulisser une tige en liaison, d’une part avec le
mécanisme de commande de la fonction chronographe
situé dans le boîtier, et d’autre part avec un poussoir
d’actionnement manuel externe situé à son autre extré-
mité pour former un équipagemobile en translation dans
le tube, et entre lesquels est interposé un organe de
rappel élastique.
[0004] Dans l’état de la technique, on trouve des piè-
cesd’horlogerie comportant une lunette, sur lesquelles la
commande d’une fonction peut être réalisé en tournant la
lunette sur son axe par un mouvement de rotation.
[0005] On connait EP1742120B1 qui divulgue une
pièce d’horlogerie comportant un boîtier et un mouve-
ment muni d’au moins un organe de commande acces-

sible de l’extérieur dumouvement et destiné à lamise en
actiond’aumoinsune fonction, le boîtier comprenant une
partie fixeet une partiemobilemontéede façonpivotante
sur la partie fixe suivant un axe de pivotement grâce à au
moins un pivot pour effectuer un mouvement de bascu-
lement de la partie mobile par rapport à la partie fixe, au
moinsunmécanismed’actionnement coopérant avec les
parties fixe et mobile pour transformer le mouvement de
basculement de la partiemobile en uneaction sur ledit au
moins un organe de commande, le mouvement de bas-
culement étant effectué par une pression ciblée sur une
portion de la périphérie de la partie mobile.
[0006] La présente invention propose un dispositif de
commande alternatif à ceux qui sont connus, et qui soit
ergonomique et facile à enclencher par un porteur d’une
montre sur laquelle est déployé un tel dispositif. Par
exemple, un dispositif selon un mode de réalisation de
la présente invention peut fonctionner sous lamanchedu
porteur, permettant le porteur de mettre en action une
fonction de sa montre avec un simple geste non-ciblé de
toute sa main, même gantée, sans devoir dégager sa
montre de dessous sa manche. La fonction chrono-
graphe est un exemple de types de fonctions concernés
par la présente invention. Par « déclencher et / ou arrê-
ter » on comprend, dans le cas d’une fonction chrono-
graphe, l’enclenchement du comptage (départ ou Start),
l’arrêt du comptage (arrêt ou Stop) et la réinitialisation
(remise à zéro ou Reset), par exemple.

BREF SOMMAIRE DE L’INVENTION

[0007] Conformément à l’invention, un dispositif de
commande pour une pièce d’horlogerie comporte un
mouvement dont une fonction peut être déclenchée et
/ ou arrêtée par un organe de commande de fonction
monté sur le mouvement, le mouvement étant destiné à
être logé dans un boîtier qui est fermée par une glace.
[0008] Ledispositif de commande comporte unorgane
d’actionnement manuel externe actionnable par un utili-
sateur de la pièce d’horlogerie et agencé pour coopérer
avec au moins une partie de l’organe de commande de
fonction pour actionner ledit déclenchement et / ou arrêt
de ladite fonction du mouvement.
[0009] Le dispositif de commande comporte en outre
un élément de contact agencé pour au moins contacter,
directement ou indirectement, ladite partie de l’organede
commande de fonction lorsque l’organe d’actionnement
manuel externe est actionné, l’élément de contact étant
configurépour être suspendu, par aumoinsunorganede
rappel élastique, dans un logement aménagé entre le
boîtier et le mouvement, ladite partie de l’organe de
commandede fonction étant accessible depuis l’intérieur
dudit logement, ledit organe de rappel élastique tendant
àéloigner l’élémentdecontact de laditepartiede l’organe
de commande de fonction.
[0010] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
glace fait partie de l’organe d’actionnement manuel ex-
terne, la glace étant fixée, directement ou indirectement,

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



3

3 EP 4 517 446 A1 4

à l’élément de contact, ou faisant partie de l’élément de
contact, pour qu’en actionnant l’organe d’actionnement
manuel externe en appuyant sur la glace dans une
direction sensiblement perpendiculaire au plan de la
pièce d’horlogerie, la glace subit un déplacement, sur
sensiblement toute sa périphérie, dans la direction dudit
appui, ainsi entraînant l’élément de contact à se déplacer
dans le logement vers ladite partie de l’organe de
commande de fonction contre l’action de l’organe de
rappel élastique.
[0011] Dans une forme d’exécution, la fonction est une
fonction dont le déclenchement et / ou l’arrêt est
commandable mécaniquement, le dispositif de
commande étant configuré pour que ledit déplacement
de l’élément de contact dans le logement engendre un
déplacement de l’organe de commande de fonction dans
le plan de la pièce d’horlogerie pour déclencher et / ou
arrêter ladite fonction.
[0012] Dans une autre forme d’exécution, la fonction
est une fonction dont le déclenchement et / ou l’arrêt est
commandable électroniquement, le dispositif de
commande étant configuré pour que ledit déplacement
de l’élément de contact dans le logement forme un
contact électrique pour actionner l’organe de commande
de fonction.
[0013] De préférence, l’élément de contact fait partie
de la glace.
[0014] Dans une forme d’exécution, l’élément de
contact est formé par un support de verre sur lequel la
glace repose ou sur lequel une lunette repose, la glacé
reposant sur la lunette. Selon cette forme d’exécution,
l’élément de contact est formépar une partie de la lunette
sur laquelle la glace repose.
[0015] Dans une forme d’exécution, le logement prend
la forme d’une gorge périphérique.
[0016] Dans une forme d’exécution, le dispositif
comporte une pluralité de logements distribués autour
de la périphérie de la glace.
[0017] Dans une forme d’exécution, le dispositif est
maintenu par un boîtier.
[0018] Dans une autre forme d’exécution, le dispositif
est maintenu par des vis de rétention positionnées à
travers le fond du boîtier.
[0019] Dans une forme d’exécution, une pièce d’hor-
logerie comporte un dispositif de commande selon la
présente invention. Selon cette forme d’exécution, la
pièce d’horlogerie peut être une montre mécanique ou
une montre électronique.

BREF DESCRIPTION DES DESSINS

[0020] Les caractéristiques de l’invention apparaîtront
plus clairement à la lecture de la description d’une forme
d’exécution donnée uniquement à titre d’exemple, nul-
lement limitative en se référant aux figures schémati-
ques, dans lesquelles :

- La figure 1 représente une vue en coupe schéma-

tique et partielle d’une boîte de montre comportant
une lunette de montre et un dispositif de commande
d’une fonction selon la présente invention ;

- La figure 2 représente une vue en coupe schéma-
tique et partielle d’une boîte de montre comportant
un dispositif de commande d’une fonction selon une
autre forme d’exécution de la présente invention ;

- La figure 3 représente une vue en coupe schéma-
tique et partielle d’une boîte de montre comportant
une lunette et un dispositif de commande d’une
fonction selon une autre forme d’exécution de la
présente invention ;

- La figure 4 représente une vue en coupe schéma-
tique et partielle d’une boîte de montre comportant
une lunette et un dispositif de commande d’une
fonction selon une autre forme d’exécution de la
présente invention ;

- La figure 5 représente une vue en coupe schéma-
tique et partielle d’une boîte de montre comportant
un ensemble lunette-élément de contact confondus
et un dispositif de commande d’une fonction selon
une autre forme d’exécution de la présente inven-
tion ;

- La figure 6 représente une vue en coupe schéma-
tique et partielle d’une boîte de montre comportant
une lunette et un dispositif de commande d’une
fonction selon une autre forme d’exécution de la
présente invention pour montre électronique ; et

- La figure 7 représente une lunette avec un élément
de contact selon un mode de réalisation de la pré-
sente invention.

DESCRIPTION DETAILEE

[0021] Comme illustré à la figure 1, un dispositif de
commande 100 pour une pièce d’horlogerie 10 comporte
un mouvement 20 dont une fonction peut être déclen-
chée et / ou arrêtée par un organe de commande de
fonction 15 monté sur le mouvement 20, le mouvement
20 étant logé dans une boite de montre 50 comportant
une lunette 70 une carrure 55 qui est fermée par une
glace 60 et un fond 65. Le dispositif de commande 100
comporte un organe d’actionnement manuel externe
120, une glace dans cet exemple, actionnable par un
utilisateur de la pièce d’horlogerie 10 et agencé pour
coopérer avec l’organe de commande de fonction 15
pour actionner ledit déclenchement et / ou arrêt de ladite
fonction du mouvement 20. Le dispositif de commande
100 comporte un élément de contact 110 agencé pour
contacter, directement, l’organe de commande de fonc-
tion 15 lorsque l’organe d’actionnement manuel externe
120 est actionné, l’élément de contact 110 étant confi-
guré pour être suspendu, par un organe de rappel élas-
tique 130, dans un logement 45 aménagédans la carrure
55, ledit organe de rappel élastique 130 tendant à éloi-
gner l’élément de contact 110 de l’organe de commande
de fonction 15. La glace 60 fait partie de l’organe d’ac-
tionnement manuel externe 120, la glace 60 étant fixée,
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directement, à l’élément de contact 110, pour qu’en
actionnant l’organe d’actionnement manuel externe
120 en appuyant sur la glace 60 dans une direction
sensiblement perpendiculaire Y au plan X de la pièce
d’horlogerie 10, la glace 60 subit un déplacement, sur
sensiblement toute sa périphérie, dans la direction dudit
appui, ainsi entraînant l’élément de contact 110 à se
déplacer dans le logement 45 vers l’organe de
commande de fonction 15 contre l’action ou la pression
de l’organe de rappel élastique 130.
[0022] Comme illustré à la figure 2, un dispositif de
commande 100 pour une pièce d’horlogerie 10 comporte
un mouvement 20 dont une fonction peut être déclen-
chée et / ou arrêtée par un organe de commande de
fonction 15 monté sur le mouvement 20, le mouvement
20 étant logé dans une boite de montre 50 comportant
une carrure 55 qui est fermée par une glace 60 et un fond
65. Le dispositif de commande 100 comporte un organe
d’actionnement manuel externe 120, une glace dans cet
exemple, actionnable par un utilisateur de la pièce d’hor-
logerie 10 et agencé pour coopérer avec l’organe de
commande de fonction 15 pour actionner ledit déclen-
chement et / ouarrêt de ladite fonction dumouvement 20.
Le dispositif de commande 100 comporte un élément de
contact 110agencépour contacter, directement, l’organe
de commande de fonction 15 lorsque l’organe d’action-
nement manuel externe 120 est actionné, l’élément de
contact 110 étant configuré pour être suspendu, par un
organe de rappel élastique 130, dans un logement 45
aménagé dans la carrure 55, ledit organe de rappel
élastique 130 tendant à éloigner l’élément de contact
110 de l’organe de commande de fonction 15. La glace
60 fait partie de l’organe d’actionnement manuel externe
120, la glace 60 étant fixée, directement, à l’élément de
contact 110, pour qu’en actionnant l’organe d’actionne-
ment manuel externe 120 en appuyant sur la glace 60
dans une direction sensiblement perpendiculaire Y au
plan X de la pièce d’horlogerie 10, la glace 60 subit un
déplacement, sur sensiblement toute sapériphérie, dans
la direction dudit appui, ainsi entraînant l’élément de
contact 110 à se déplacer dans le logement 45 vers
l’organe de commande de fonction 15 contre l’action
ou la pression de l’organe de rappel élastique 130.
[0023] Comme illustré à la figure 3, le dispositif de
commande 100 est maintenu par des vis de rétention
75 positionnées à travers le fond 65 du boitier 50. Dans
cet exemple, chaque vis de rétention 75 est reliée direc-
tement à l’élément de contact 110, le ressort s’enroulant
autour de ladite vis de rétention 75.
[0024] Comme illustré à la figure 4, le dispositif de
commande 100 pour une pièce d’horlogerie 10 comporte
un mouvement 20 dont une fonction peut être déclen-
chée et / ou arrêtée par un organe de commande de
fonction 15 monté sur le mouvement 20, le mouvement
20 étant logé dans une boite de montre 50 comportant
une lunette 70 une carrure 55 qui est fermée par une
glace 60 et un fond 65. Le dispositif de commande 100
comporte un organe d’actionnement manuel externe

120, une glace dans cet exemple, actionnable par un
utilisateur de la pièce d’horlogerie 10 et agencé pour
coopérer avec l’organe de commande de fonction 15
pour actionner ledit déclenchement et / ou arrêt de ladite
fonction du mouvement 20. Dans cet exemple, la glace
60 comporte une bordure périphérique 125 disposée
sous la lunette 70, la bordure périphérique 125 étant
agencée pour contacter, directement, l’organe de
commande de fonction 15 lorsque l’organe d’actionne-
ment manuel externe 120 est actionné, la bordure péri-
phérique 125 étant configuré pour être suspendu, par un
organe de rappel élastique 130, dans un logement 45
aménagé dans la carrure 55, ledit organe de rappel
élastique 130 tendant à éloigner la bordure périphérique
125 de l’organe de commande de fonction 15. En ap-
puyant sur au moins une partie de la glace 60 dans une
direction sensiblement perpendiculaire Yau plan X de la
pièce d’horlogerie 10, la glace 60 subit un déplacement,
sur sensiblement toute sa périphérie, dans la direction
dudit appui, ainsi entraînant la bordure périphérique 125
à se déplacer vers l’organe de commande de fonction 15
contre l’action ou la pression de l’organe de rappel élas-
tique 130.
[0025] Comme illustré à la figure 5, le dispositif de
commande 100 pour une pièce d’horlogerie 10 comporte
un mouvement 20 logé dans une boite de montre 50
comportant une lunette 70 une carrure 55 qui est fermée
par une glace 60 et un fond 65. Dans cet exemple, la
lunette 70 et l’élément de contact 110 sont confondus
dans un ensemble « lunette-élément de contact ». L’en-
semble « lunette-élément de contact » est positionné
contre la carrure 55, desmoyens de fixation non illustrés,
par exemple des vis, retenant ledit ensemble sur le pour-
tour de la carrure 55.
[0026] Dans les exemples précédemment décrits, la
fonction est une fonction dont le déclenchement et / ou
l’arrêt est commandablemécaniquement, le dispositif de
commande 100 étant configuré pour que le déplacement
de l’élément de contact 110 dans le logement 45 engen-
dre un déplacement de l’organe de commande de fonc-
tion 15 dans le plan X de la pièce d’horlogerie pour
déclencher et / ou arrêter ladite fonction.
[0027] Comme illustré à la figure 6, le dispositif de
commande 100 pour une pièce d’horlogerie 10 comporte
un mouvement 20 électronique dont une fonction peut
être déclenchée et / ou arrêtée par un organe de
commande de fonction 15 électronique actionnable par
pression du verre, qui permet de fermer ou compléter un
circuit électrique ouaumoins commuter unélément dans
un circuit électronique dans le mouvement et ainsi dé-
clencher ou arrêter une fonction. Dans cet exemple, la
fonction est une fonction dont le déclenchement et / ou
l’arrêt est commandable électroniquement, le dispositif
de commande 100 étant configuré pour que ledit dépla-
cement de l’élément de contact 110 dans le logement 45
forme un contact électrique pour actionner l’organe de
commande de fonction 15.
[0028] Comme illustré à la figure 4, l’élément de
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contact 110 fait partie de la glace.Seloncette conception,
la partie de glace biseautée fait directement pression sur
l’organe de commande de fonction 15 lorsqu’une pres-
sion est appliquée sur la glace 60.
[0029] Dans une configuration non illustrée, le loge-
ment 45 prend la forme d’une gorge périphérique agen-
cée dans la carrure 55.
[0030] Pour de meilleures performances, le dispositif
comporte unepluralité de logements 45distribués autour
de la périphérie de la glace 60.
[0031] Pourpréserver ledispositif et atténuer leschocs
liés aux contraintes mécaniques exercées par un utilisa-
teur, l’organe de rappel élastique comporte de préfé-
rence un joint élastique entre la glace et la boite de
montre.
[0032] Dans les exemples illustrés, la glace peut être
chassée dans la lunette ou encore collée sur une surface
de réception de la lunette ou sur l’élément de contact, ou
encore soudée, notamment de manière traditionnelle.
[0033] Dans un mode de réalisation de l’invention,
l’organede rappel élastique est un ressort. Dansunautre
mode de réalisation de l’invention, l’organe de rappel
élastique est un joint ayant des propriétés d’élasticité,
par exemple un joint en caoutchouc.
[0034] Dans une montre selon un mode de réalisation
de la présente invention, la glace fonctionne comme un
poussoir, qui présente l’avantage qu’il est actionnable
verticalement, il occupe une relativement large surface,
soit sensiblement toute la surface de la montre. Ce type
depoussoir diffère de ceux qui sont connuspar le fait qu’il
est actionnable par un déplacement vertical par rapport
au plan de lamontre. Quand lamontre est portée sur une
poigné, ce mouvement vertical du poussoir est très na-
turel et il y a une grande stabilité. Ainsi, son l’actionne-
ment du poussoir par le porteur ou la porteuse de la
montre est très ergonomique et efficace. Le poussoir
est actionnable par l’utilisateur par un geste simple,
même si la montre est sous une manche épaisse et /
ou si l’utilisateur porte des gants.
[0035] L’invention peut être déployée dans une pièce
d’horlogerie comportant un mouvement du type à fonc-
tion chronographe pour commander la fonction chrono-
graphe. Des dispositives de commande selon d’autres
modes de réalisation de l’invention peuvent être dé-
ployés dans une pièce d’horlogerie, pour commander
d’autres fonctions, telles une fonction de changement de
date, une fonction de quantième ou une fonction phases-
de-lune, par exemple.

Références

[0036]

100 dispositif de commande
10 pièce d’horlogerie
20 mouvement
15 organe de commande de fonction
50 boîtier (autrement dit couronne)

55 carrure
60 glace
65 fond
70 lunette
75 vis de rétention
120 organe d’actionnement manuel externe
16 une partie de l’organe de commande de fonction
110 élément de contact
130 organe de rappel élastique
45 logement
Y direction perpendiculaire au plan de la pièce

d’horlogerie
X plan de la pièce d’horlogerie

Revendications

1. Dispositif de commande (100) pour une pièce d’hor-
logerie (10) comportant unmouvement (20)dont une
fonction peut être déclenchée et / ou arrêtée par un
organe de commande de fonction (15) monté sur le
mouvement (20), le mouvement (20) étant destiné à
être logé dans une boîte de montre (50) comportant
une carrure (55) qui est fermée par une glace (60) et
un fond (65);

le dispositif de commande (100) comportant un
organe d’actionnement manuel externe (120)
actionnable par un utilisateur de la pièce d’hor-
logerie (10) et agencé pour coopérer avec au
moins une partie (16) de l’organe de commande
de fonction (15) pour actionner ledit déclenche-
ment et / ou arrêt de ladite fonction du mouve-
ment (20) ;
caractérisé en ce que :

le dispositif de commande (100) comporte
unélément de contact (110) agencépour au
moins contacter, directement ou indirecte-
ment, ladite partie (16) de l’organe de
commande de fonction (15) lorsque l’or-
gane d’actionnement manuel externe
(120) est actionné, l’élément de contact
(110) étant configuré pour être suspendu,
par aumoins un organe de rappel élastique
(130), dans un logement (45) aménagé
dans la carrure (55) ou dans une lunette
(70), ladite partie (16) de l’organe de
commande de fonction (15) étant acces-
sible depuis l’intérieur dudit logement
(45), ledit organe de rappel élastique
(130) tendant à éloigner l’élément de
contact (110) de ladite partie (16) de l’or-
gane de commande de fonction (15) ;
ladite glace (60) faisant partie de l’organe
d’actionnement manuel externe (120), la
glace (60) étant fixée, directement ou indi-
rectement, à l’élément de contact (110), ou
faisant partie de l’élément de contact (110),
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pour qu’en actionnant l’organe d’actionne-
mentmanuel externe (120) enappuyant sur
au moins une partie de la glace (60) dans
une direction sensiblement perpendiculaire
(Y) au plan (X) de la pièce d’horlogerie (10),
la glace (60) subit un déplacement, sur
sensiblement toute sa périphérie, dans la
direction dudit appui, ainsi entraînant l’élé-
ment de contact (110) à se déplacer dans le
logement (45) vers ladite partie (16) de
l’organe de commande de fonction (15)
contre l’action de l’organe de rappel élas-
tique (130).

2. Dispositif (100) selon la revendication 1, dans lequel
la fonction étant une fonction dont le déclenchement
et / ou l’arrêt est commandable mécaniquement, le
dispositif de commande (100) étant configuré pour
que ledit déplacement de l’élément de contact (110)
dans le logement (45) engendre un déplacement de
l’organe de commande de fonction (15) dans le plan
(X) de la pièce d’horlogerie pour déclencher et / ou
arrêter ladite fonction.

3. Dispositif (100) selon la revendication 1, dans lequel
la fonction étant une fonction dont le déclenchement
et / ou l’arrêt est commandable électroniquement, le
dispositif de commande (100) étant configuré pour
que ledit déplacement de l’élément de contact (110)
dans le logement (45) forme un contact électrique
pour actionner l’organe de commande de fonction
(15).

4. Dispositif (100) selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel l’élément de contact (110) fait
partie de la glace (60).

5. Dispositif (100) selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel l’élément de contact (110) est
formépar un support de verre sur lequel la glace (60)
reposeousur lequel une lunette (70) repose, laglace
(60) reposant sur la lunette (70).

6. Dispositif (100) selon la revendication 5, dans lequel
l’élémentdecontact (110) est forméparunepartiede
la lunette (70) sur laquelle la glace (60) repose.

7. Dispositif (100) selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel le logement (45) prend la
forme d’une gorge périphérique.

8. Dispositif (100) selon l’une des revendications pré-
cédentes, comportant une pluralité de logements
(45) distribués autour de la périphérie de la glace
(60).

9. Dispositif (100) selon l’une des revendications pré-
cédentes, maintenu par une boite de montre (50).

10. Dispositif (100) selon l’une des revendications pré-
cédentes, maintenu par des vis de rétention posi-
tionnées à travers le fond (65) du boîtier (50).

11. Dispositif (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel l’organe de rap-
pel élastique (130) comporte un joint élastique entre
la glace (60) et la boîte de montre (50).

12. Dispositif (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel l’organe de rap-
pel élastique (130) comporte au moins un ressort
entre le logement (45) ou un fond de la gorge péri-
phérique et l’élément de contact (110).

13. Dispositif (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel la glace (60) est
montée sur la boîte de montre (50).

14. Dispositif (100) selon l’une quelconque des reven-
dications 1à12, dans lequel la glace (60) estmontée
sur une lunette (70), qui est montée sur la boîte de
montre (50).

15. Pièce d’horlogerie comportant un dispositif de
commande (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes.

16. Pièced’horlogerie selon la revendication 15, la pièce
d’horlogerie étant une montre mécanique.

17. Pièced’horlogerie selon la revendication 15, la pièce
d’horlogerie étant une montre électronique.
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